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Annexe - FINANCES - EXONERATIONS de TEOM 2024 POUR CERTAINES 
ENTREPRISES: liste des (110) établissements sollicitant une exonération 
de TEOM en 2024 à la CCVG dans le cadre de l’article 1521.III.3 du CGI* (* : 
voir extrait en fin de document). 

 

I) Entreprises dont on maintient l’exonération en 2024  
 
Commune de Brignais : 106 sociétés 
Les propriétaires de la copropriété – Park Avenir I , située Parc de Sacuny – 
147 et 269, Avenue Marcel Mérieux à Brignais (n° parcelle AW 47), soit les 
31 copropriétaires des sociétés suivantes à exonérer de TEOM pour 2024: 
S.C.I. 147MM CHEZ STE ATEA 147 Avenue M.Mérieux-Bat D 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

SCI OLICRIST 586 Chemin de Apezenborda – 64200 ARCANGUES maintien de 
l'exonération pour 2024 

SCI A2B Mr BRALY LA DURANTIERE 69510 THURINS maintien de l'exonération pour 2024 

SCI ALLOBROGES – C/O NG Property – 1, Rue Claude CHAPPE – 69370 St DIDIER AU MONT 
D’OR, maintien de l'exonération pour 2024 

SCI ETAIX – ZA de Sacuny - 147 AV MARCEL MERIEUX 69530 BRIGNAIS, maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. AVENIR 2007 – chez STERLAN ZA DE SACUNY 147 AV MARCEL MERIEUX 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. CASOAR 169 Chemin du Vieux Pavé 38121 REVENTIN VAUGRIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

Société CGC AUDIT ET CONSEILS MR MOLA Avenue Maréchal Mérieux 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. CHAMBLAS INVESTISSEMENT 147 AVENUE MARCEL MERIEUX 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

Monsieur CLAUDE Michel 130 Route du Petit Criel 38430 MOIRANS maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. CLEMEN'S 6 allée des sapins 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 
2024 

S.C.I. DE L'ERIS SOC. AXIAL 147 avenue Marcel MERIEUX 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

Monsieur DUPEUBLE J-Claude Le Prieuré du Milanais Chemin de Montlouis 69230 ST GENIS LAVAL 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. KRAGUE M. Aguettant PARK AVENIR I-BAT A5 147 AV.MARCEL MEYRIEUX 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. L.V.S 15 Rue de la Basse Vallois 69390 MILLERY maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. LAVISO 59 chemin des Coutures M. Bertrand DEL VECCHIO 69110 STE FOY LES LYON 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. LBE Mme Pluvy 10 Allée de Bellecote 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 
2024 

S.C.I. LES ROCK'ID Rep Mr DA COSTA/Mme JOLINON 2, allée de la Clairière 69540 IRIGNY 
maintien de l'exonération pour 2024  
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S.C.I. LES TROIS B Mme Berthet 263 rue de Saint-Marc 69440 TALUYERS maintien de 
l'exonération pour 2024. 

Société M2I IMMOBILIER chez M. Machefert -108, chemin de moly, n°10 69230 St Genis Laval 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.A.R.L. M2JP Rep Mr VETTOREL 240 Route de Barollière 42740 ST PAUL EN JAREZ maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. MARINE Rep Mr LE POCHAT 45 Rue de Sèze 69006 LYON maintien de l'exonération 
pour 2024 

S.C.I. MELKIOR M Mola PARK AVENIR ZAC DE SACUNY 147 Avenue Marcel Meyrieux 69530 
BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. PARK AVENIR Chez VILLALESPINE M Lespine 7 route de lyon- LE MANAGER 69530 
BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. PINEAU/MALLEVAL Chez TAMPOPLAS 7 route de lyon- LE MANAGER 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. PLP – M Le Pochat La Cerisaie 4 Chemin du Ronzère à Chaponost maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. PAULE NET ETANCHEITE - 147 AVENUE MARCEL MERIEUX Parc bâtiment B 7 69530 
BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 2024 

Société SPICA IMMO CHEZ SARL M COLOR 147 AVENUE MARCEL MERIEUX 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.A.R.L. TAUPERNAS Monsieur MAGNIN 12 Impasse Le Petit Bois 43700 ST GERMAIN LAPRADE 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. Trooper chez M. Cruz - 18 Rue Louis Vernay – 69390 VOURLES maintien de l'exonération 
pour 2024 

SCI EVERDYN – 14 Rue PEYSSONNEL – 13100 AIX EN PROVENCE, maintien de l'exonération 
pour 2024  

II) Les propriétaires de la copropriété – Park Avenir II , située Parc de Sacuny 
– 313, Avenue Marcel Mérieux à Brignais (n° parcelle  AW 48), soit les 21 
copropriétaires des sociétés suivantes à exonérer de TEOM pour 2024: 
 
S.C.I. BERANY M Armetta - 25 Rue Jean-Claude Martin 69290 CRAPONNE maintien de 
l'exonération pour 2024 
Madame CALLIGARO Nicole - 297 C chemin de Fontanières 69350 LA MULATIERE maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. CORAIL Mme Dupeuble - Le Prieuré du Milanais 40 chemin de Montlouis 69230 ST GENIS 
LAVAL maintien de l'exonération pour 2024 

Madame COTTANCIN Anne 51/53 MOKOTOWSKA – 00-542 - 00000 WARSZAWA - POLOGNE 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. DES TAILLANDIERS chez M. Gayrard - 313 Avenue Marcel Mérieux 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

Madame DUPEUBLE Marie Le Prieuré du Milanais chemin de Montlouis 69230 ST GENIS LAVAL 
maintien de l'exonération pour 2024 

SCI OKMI (OKBA/MINOT) 39 Bld John Fitzgerald Kennedy 69600 OULLINS maintien de 
l'exonération pour 2024 

SCI G BOX 313 Av.MARCEL MERIEUX 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 2024 
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SCI G BOX 2 - 313 Av.MARCEL MERIEUX 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 
2024 

SCI ELIONA Park Avenir II - 313 Av. Marcel Meyrieux – 69530 Brignais maintien de l'exonération 
pour 2024 

S.C.I. MPS BUSINESS – 53 rue de la Glacière – 69600 OULLINS maintien de l'exonération 
pour 2024 

SCI MBG, 313 Avenue Marcel Merrieux – 69530 BRIGNAIS, maintien de l'exonération pour 
2024 

SCI NOHIC, 313 Avenue Marcel Merrieux – 69530 BRIGNAIS, maintien de l'exonération pour 
2024 

SCI DOGUY, 313 Avenue Marcel Merrieux Park Avenir II– 69530 BRIGNAIS, maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. J.F.O - Mr OLIVIER Laurent Demeures Rhone Alpes 2 Rue Franklin 69740 GENAS maintien 
de l'exonération pour 2024 

S.A.R.L. M.P DELOCHE ET ASSOCIES 136 cours Lafayette 69489 LYON CEDEX 03 maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. MEMALOU 313 Avenue Marcel Mérieux 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 
2024 

S.C.I. MONTREAL M. Calligaro Aurélien – 13 Place Jaboulay 69230 St GENIS LAVAL maintien de 
l'exonération pour 2024 

SCI FG SACUNY – chez CDL -Park Avenir II - 313 Av. Marcel Meyrieux – 69530 Brignais maintien 
de l'exonération pour 2024 

S.C.I. PJA Mme Jeanselme - 13 Bis Rue des Fifres 69440 MORNANT maintien de l'exonération 
pour 2024 

SARL Trèfle à 4 Feuilles – 313B Avenue Marcel Merieux – 69530 BRIGNAIS, première 
exonération en 2023- maintien de l'exonération pour 2024 

o Les propriétaires de la copropriété – Parc de Moninsable , située 8, Chemin 
des Tards Vénus à Brignais (n° parcelle AY 164 ), soit les 20 copropriétaires 
des sociétés suivantes à exonérer de TEOM pour 2024: 
 
S.C.I. BONVENT M. Combe - (inv 027113916 U) Lieu Dit BENEVENT 69670 VAUGNERAY maintien 
de l'exonération pour 2024 

Société BR 98 GROUPE TOULY : Cité Internat. 34 quai Charles de Gaulle 69006 LYON maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. REVA - 25 RUE PROFESSEUR DUFOUR 69230 ST GENIS LAVAL maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.A.S. FONCIERE AIGP Parc de Moninsable – 8, Chemin des Tards Venus – 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. CGB 16, M. Gilles BEUZON – 16, rue Pierre Dupont - 69001 LYON maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. CHALAUTI M/Mme TERNOY 5 Rue des Tasses 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.A.R.L. COSTE ET ASSOCIES - ZI PORTUAIRE - 69560 ST ROMAIN EN GAL maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. D.P.M.C. (inv. 0271148219 Z) – M. Didier Charles PEYTAVI - 9, rue du Robert - 69340 
FRANCHEVILLE maintien de l'exonération pour 2024 
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S.A.R.L. DECONTAMINAIR -  51G Chemin des Hermières 69340 FRANCHEVILLE maintien de 
l'exonération pour 2024 

SCI Des TROIS SINGES (inv. 0271148218 D) - 6 Rue Daisy Georges Martin - 69540 IRIGNY 
maintien de l'exonération pour 2024 

SCI A.R.V.I. M. Trouiller – 130 Rue Victor Amedee III – 73100 AIX LES BAINS maintien de 
l’exonération en 2024 

S.C.I. IMMOBILIERE DE BEAUVERSANT -41 RUE DE LA GIRAUDIERE 69530 BRIGNAIS maintien 
de l'exonération pour 2024 

S.C.I. LES AMARYLLIS Le Parc de Moninsable 8, chemin des Tards Venus 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. MEUNIER AC 18 PASSAGE MARTIN 69300 CALUIRE ET CUIRE maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. PACK Chez Mme PEYTAVI ANNICK Le Marnas 69510 THURINS maintien de l'exonération 
pour 2024 

S.C.I. PACK2COM - M. Truscello -287 Rue B. Thimonnier 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.A.R.L. TAUPERNAS – M . Magnin Mme Lasserre - 12 Le Petit Bois 43700 SAINT GERMAIN 
LAPRADE maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. THYLANOR - 7 CHEMIN DES TARDS VENUS 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération 
pour 2024 

S.C.I. L’AUMONIERE - 20 RUE DU GUICHOLET - 69390 MILLERY maintien de l'exonération 
pour 2024 

S.C.I. TRBR2 (inv.0271148220 G) 45 quai Charles de Gaulle 69006 LYON maintien de 
l'exonération pour 2024 

o Les Associés de la SCA TERRA DITTA, pour le bâtiment situé Parc de Sacuny 
à Brignais, 287 rue Barthélémy Thimonnier, (n° parcelle AW 117), soit les 
24 copropriétaires des sociétés suivantes à exonérer de TEOM pour 2024  
S.C.I. ALLEGIA - 287 Rue B. Thimonnier 69530 Brignais maintien de l'exonération pour 
2024 

S.C.I. BAYC – M. Yves CRUZ – 48, Chemin du Barray 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. CATHALEX - 287, Rue B. Thimonnier - 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération 
pour 2023 

S.C.I. C CUBE – MM Cayrol - 19 rue antoine Vallas 69290 CRAPONNE maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. C2D - 8 CHEMIN DU CANTONNIAU 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération 
pour 2024 

S.C.I. SC2I69 Cottentin Didier EB Associés Immobilier – 9 rue Bugeaud – 69006 LYON 
maintien de l'exonération pour 2024 
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M. DEKOCK THIERRY 11 Av. Général Brosset 69390 VOURLES maintien de l'exonération 
pour 2024 

SCI DES SAPINS M. Gaucher, Mme Bruno - 4 chemin des Sapin - Les Vallières 69390 VOURLES 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. IMMOBILIERE DE BEAUVERSANT - 41 RUE DE LA GIRAUDIERE 69530 BRIGNAIS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. IRIVAL – Mme. Herghea - 287 Rue B. Thimonnier 69530 Brignais maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. JLAF- Frédéric SERRU - 1 Allée des Rouges Gorges 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

SCI TERRA DITTA (LEKHLEF) – M. A. Lekhlef - 32 chemin du Combard - 69530 ORLIENAS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. LAUPHI- 6 bd André Lassagne 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 
2024 

SCI LA C.C.M.C (GUILHEMPERE/MUNOZ/HERVE) 287 rue Barthelemy Thimonnier 69530 
BRIGNAIS maintien de l'exonération pour 2024 

SCI LBE M. Pluvy – 10 Allée de Bellecote – 69530 BRIGNAIS maintien de l'exonération 
pour 2024 

SCI MAIJOREL 89 AVENUE CHARLES ANDRE 69230 ST GENIS LAVAL maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. MAS - M. Morel -61 Rue des Vallières 69390 VOURLES maintien de l'exonération 
pour 2024 

S.A.S. RAY PIC - 527 Chemin des Varines – 22 domaine de Miribel – 01700 MIRIBEL maintien 
de l'exonération pour 2024 

S.C.I. S2DV - 23 chemin du Pilat – 69110 Ste FOY LES LYON maintien de l'exonération 
pour 2024 

TAUPERNAS MAGNIN Philippe- 12 Impasse du Petit Bois - 43700 ST GERMAIN LAPRADE 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. TERRA NOVISSIMA M. Sachot P. - 44 Route de la Durantière 69530 ORLIENAS 
maintien de l'exonération pour 2024 

S.C.I. TERRA INNOVARE – 42 Av. des Pépinières – 69230 St GENIS LAVAL maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. VALORGUE M. Truscello – 287, Rue B. Thimonnier - 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

S.C.I. VOZA – M. P. Bellevergue - 7 Allée de la Piscine 69530 BRIGNAIS maintien de 
l'exonération pour 2024 

 

o Les représentants des Sociétés du groupe Aquair et STATEN, (AERO TEXTILE 
CONCEPT, CLAUGER, ENERGENCE), la SCI Château Rouge, la SCI Paul 
MINSSIEUX, M. Paul Minssieux,, la SCI du Ponant, la SCI les ARAVIS, la SCI 
Vallières, la SCI ATWATER et les propriétaires des locaux situés : 3 et 7 
chemin de l’industrie, 5 7 et 9 chemin des Basses Vallières, 9 chemin des 
Aigais, Impasse du Château Rouge et au lieu dit Les hautes Vallières , Soit les 
7 sociétés à exonérer de TEOM pour 2024 
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 SCI Le Château Rouge 7 rue de l’industrie à Brignais , propriétaire des bâtiments de la société 
CLAUGER, situés 3 chemin de l’industrie, maintien de l'exonération pour 2024 

 SCI ATWATER 3 rue de l’industrie à Brignais, propriétaire des bâtiments de la société AERO TEXTILE 
CONCEPT, ENERGENCE, situés 3 chemin de l’industrie, maintien de l'exonération pour 
2024 

o SCI Paul MINSSIEUX 19 avenue Ferdinand Gaillard à Brignais, propriétaire des bâtiments CLAUGER 
situés 5 et 7 chemin des Basses Vallières, maintien de l'exonération pour 2024 

o M. Paul Minssieux 19 avenue Ferdinand Gaillard à Brignais, propriétaire des bâtiments CLAUGER situés 
7 chemin de l’industrie, maintien de l'exonération pour 2024 

o SCI DU PONANT 7 chemin de l’industrie à Brignais, propriétaire des bâtiments CLAUGER situés 9 
chemin des Aigais, maintien de l'exonération pour 2024 

o SCI LES ARAVIS 7 chemin de l’industrie à Brignais, propriétaire des bâtiments CLAUGER situés 7 
chemin de l’industrie, maintien de l'exonération pour 2024 

o SCI VALLIERES, propriétaire des bâtiments CLAUGER situés sur les parcelles AY 54, AY 46, AY 47, AY 
176, AY 200, AY 201, AY 202 et AY 203 concernant les bâtiments situés Impasse du Château Rouge, ainsi 
que la parcelle AY 175 pour le bâtiment situé Chemin des Basses Vallières,. maintien de 
l'exonération pour 2024 

 
 Le propriétaire et gérant de la société SAS ELCIA, située Parc de Sacuny, 256 avenue 

Marcel Mérieux à Brignais (n° parcelles AW 78 et AW168) à exonérer de TEOM pour 
2024, maintien de l'exonération pour 2024 
 

o Le représentant de la société UNIMATE, le propriétaire la SCI TRUFFE (inv. 0270868836 
J) pour le site situé 18 chemin des Aigais (parcelle AZ 12) à Brignais à exonérer de TEOM 
pour 2024, maintien de l'exonération pour 2024 
 

o Le représentant des sociétés du groupe GL Events (GL events Live et Hall expo), la SAS 
Foncière Polygone, 69002 Lyon, propriétaire des locaux ci-avant à exonérer de TEOM pour 2024, maintien 
de l'exonération pour 2024, pour les bâtiments situés :  

  Route d’Irigny à Brignais (inv. 0270992728 Z ; 0270992724 S ,parcelle AZ 109) 
  Route d’Irigny (inv. 0271148859 H, parcelle AZ 110; inv.110 0270992730 C parcelle. AZ 111) 
  8 Chemin de la Fonderie à Brignais (inv. 0271121438 V, parcelle BC 138), 
  8 Chemin de Chiradie à Brignais (inv. 0271152188 E parcelle BC 152) 
  Chemin de Chiradie à Brignais (inv. 0271260415 V, parcelle BC 142), 
  Chemin des Aigais à Brignais (inv. 0271382110 U parcelle AZ 48), 
  Chemin des Aigais à Brignais (inv. 0271182992 K, parcelle AZ 40) 
  Chemin des Aigais à Brignais (inv. 0271005762 W, parcelle AZ 121) 
  13 Chemin des Aigais à Brignais (inv. 0270010405 Z, parcelle AZ 39) 
 
Commune de Chaponost :  3 sociétés 

 Le représentant de la société, SCI ALBIGNY le propriétaire pour le bâtiment (inv 
0431038905 S) situé sur le Parc d’Activités du Caillou, 3 rue Jules Verne à 69630 
Chaponost (parcelle n° AR 587) à exonérer de TEOM pour 2024, maintien de 
l'exonération pour 2024 
 

 Le représentant de la société SERV’ DEVELOPPEMENT, propriétaire du bâtiment 
(parcelle AS 115) situé 1 Route du Dôme à 69630 Chaponost à exonérer de TEOM 
pour 2024, maintien de l'exonération pour 2024 
 

 Le représentant de la société PARALLELE SAS, et de la société DIAGONALE SAS, la SCI 
DCBG, propriétaire des bâtiments situé 48 Route de Brignais à 69630 Chaponost à 
exonérer de TEOM pour 2024, maintien de l'exonération pour 2024  
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Commune de Millery : 0 société  
 
 
Commune de Montagny : 1 société 
 
 Le représentant de la société DMS Ameublement, située ZAC du Baconnet, 
Allée des noisetiers 69700 à Montagny, soit la SCI STEDI ( AL 0099 – 1361203923V) 
propriétaire des bâtiments à exonérer de TEOM pour 2024, maintien de 
l'exonération pour 2024 
     
Commune de Vourles : 0 société 
 
II) Entreprises exonérées pour la première fois en 2024 : 
Les propriétaires de la copropriété – Park Avenir I , située Parc de Sacuny – 
147 et 269, Avenue Marcel Mérieux à Brignais (n° parcelle AW 47), 

S.C.I. ACHILE– M. Jacques - 628 Route de St Cannat – 13840 ROGNES première 
exonération en 2024 

SCI K2DBO – ZAC de Sacuny – 147 Av. Marcel Mérieux – 69530 BRIGNAIS première 
exonération en 2024. 

Les propriétaires de la copropriété – Parc de Moninsable , située 8, Chemin 
des Tards Vénus à Brignais (n° parcelle AY 164 ), soit les copropriétaires des 
sociétés suivantes à exonérer de TEOM pour 2024 
S.C.I. CALIS PATRIMOINE – 16 Route de Feyzin – 69960 CORBAS première exonération 
en 2024 

S.C.I. CALTINVEST M. Caltagirone – 8, Rue Paul Cezanne – 69530 BRIGNAIS première 
exonération en 2024 

S.C.I. ESPACE IMMO – 1 Allée Marcel Pagnol – 69140 RILLEUX LA PAPE première 
exonération en 2024 

 

III) Entreprises qui perdent l’exonération en 2024 : 

Les anciens propriétaires de la copropriété – Park Avenir I , située Parc de 
Sacuny – 147 et 269, Avenue Marcel Mérieux à Brignais , 

S.C.I. TAO chez PROFIL France M MARJOUX Immeuble OCW , 37 rue Paul Bovier 69530 BRIGNAIS 
perte de l'exonération pour 2024 

SCI L’ERIS – 18 Rue du Bel Air – 69600 OULLINS, perte de l'exonération pour 2024 

S.C.I. PAPB Impasse Penin 69890 LA TOUR DE SALVAGNY perte de l'exonération pour 2024 

Les anciens représentants des Sociétés du groupe Aquair, (AERO TEXTILE 
CONCEPT, CLAUGER, ENERGENCE) 
SA BERARD- située Impasse des Basses Vallières 69530 Brignais perte de l'exonération 
pour 2024 

Le représentant des Sociétés SCI SOJEMI ( inv 1331005422K) et SCI SOLENE (inv 
1331137511M) situées Parc d’Activités Les Ayats à Millery (n° parcelles E 447 et E 436)  
exonérés de TEOM en 2023, perte de l'exonération pour 2024. 
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Article 1521 du CGI (extrait) 

I. – La taxe porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties ou qui 
en sont temporairement exonérées ainsi que sur les logements des fonctionnaires ou employés civils 
et militaires visés à l'article 1523. 

Sont également assujetties les propriétés exonérées de taxe foncière sur les propriétés bâties en 
application du I de l'article 1382 E. 

II. – Sont exonérés : 

Les usines, 

Les locaux sans caractère industriel ou commercial loués par l'Etat, les départements, les communes 
et les établissements publics, scientifiques, d'enseignement et d'assistance et affectés à un service 
public, 

III. – 1. Les conseils municipaux déterminent annuellement les cas où les locaux à usage industriel ou 
commercial peuvent être exonérés de la taxe. La liste des établissements exonérés est affichée à la 
porte de la mairie. 

2. Les conseils municipaux ont également la faculté d'accorder l'exonération de la taxe ou de décider 
que son montant est réduit d'une fraction n'excédant pas les trois quarts en ce qui concerne les 
immeubles munis d'un appareil d'incinération d'ordures ménagères répondant aux conditions de 
fonctionnement fixées par un arrêté du maire ou par le règlement d'hygiène de la commune. 

Les immeubles qui bénéficient de cette exonération ou de cette réduction sont désignés par le 
service des impôts sur la demande du propriétaire adressée au maire. La liste de ces immeubles est 
affichée à la porte de la mairie. L'exonération ou la réduction est applicable à partir du 1er janvier de 
l'année suivant celle de la demande. 

2 bis. Les conseils municipaux peuvent exonérer de la taxe les locaux dont disposent les personnes 
assujetties à la redevance spéciale prévue à l'article L. 2333-78 du code général des collectivités 
territoriales. Le maire communique à l'administration fiscale, avant le 1er janvier de l'année 
d'imposition, la liste des locaux concernés. 

3. Les exonérations visées aux 1 à 2 bis sont décidées par les organes délibérants des groupements 
de communes lorsque ces derniers sont substitués aux communes pour l'institution de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères. 
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